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Procès-verbal de la réunion de l’AG du 7 décembre 2015 
Projet 

 

Présents : 

 

Anne-Marie Balthasart Aînés ECOLO 

Arlette Crapez Nisot Ainés du cdH 

Dominique Blondeel Senoah 

Sylvain Etchegaray Ligue Libérale des Pensionnés 

Jacques Maesschalck Ainés du cdH 

Maryse Dauvin Fédération Indépendante des Seniors  

 

Excusés : 

 

Anne Jaumotte Aînés ECOLO 

Corinne Rosier Ligue Libérale des Pensionnés 

Florence Lebailly Espace Seniors 

Isabelle Capiaux Espace Seniors 

Jean Gengler Senoah  

Josette Neunez Aînés du MOC 

Patrick Feltesse Aînés du MOC 

Sergio Ravicini FGTB Seniors 

Christiane Ophals Enéo 

François Verhulst Courants d’âges 

Gilbert Lonnoy FGTB Seniors 

Hubert Preiser Fédération Indépendante des Seniors 

Jean-Jacques Viseur Enéo 

 

Absents : 

 

Invités : 

 

Kiriaki Karpitsaris - Secrétaire administrative 

 

 

La secrétaire administrative annonce la procuration de Monsieur Patrick FELTESSE (Aînés 

du MOC) à Anne Marie BLATHASART (Ecolo). Le quorum est donc atteint. 

 

1. Approbation du PV du 22 juin 2015 
 

Compte tenu de l’heure, le PV sera soumis à la prochaine AG 

 

 

2. Compte 2015 
 

Comme lors du CA, les comptes sont lus par Anne Marie Balthasart 
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Le décompte est arrêté au 30 novembre 2015 

 

Les remarques faites sont les suivantes : 

 

- Trois cotisations membres manquent. Après vérification, un rappel sera 

adressé. 

- Il semble qu’un mois de remboursement APE manque, vérification doit être 

faite. 

- Le remboursement des subsides non-justifiés pour 2013 et 2014 n’a pas 

encore pu être fait. 

 

Les membres de l’AG approuvent les comptes présentés tels quels dans l’attente de 

comptes définitifs qui seront présentés avant la fin juin 2016 lors de l’AG. 

 

 

3. Budget 2016 
 

Anne Marie Balthasart présente le budget 2016 provisoire, basé sur le budget 2015 et 

le réalisé 2015. 

 

Suite à la discussion du CA sur le projet des Assises des Anciens, de l’achat d’un 

logiciel comptable et de la suppression de la cotisation de la C2S dans les rentrées de la CAS, 

le budget devra être corrigé. 

 

Compte tenu de ces remarques, les membres de l’AG approuvent le budget 2016 

provisoire  à présenter avant la fin juin 2016 lors de l’AG. 
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